
ROYAUME DU MAROC
UN I VE RSIT E ABD ELMALEK E SSÀÀDI

PRESIDENCE.TETOUAN

loI
:

ç.*.Jl J,lllt.r.c ir,rb
t(yrJ.(l Iho[ e 

^(t,oivcrdri Abdclneht tsüJi

Appel d'offres ouvert simplifié sur offre de prix
N"Ogl2O24

Appel d'offres ouvert simplifié sur offres de prix passé en application l'alinéa 2 du
paragraphe 1 de l'article 19 et l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du
Décret n" 2-22-437 du 15 chaabane t444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.
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Appel d'offres ouvert simplifié sur offres de prix
Règlement de consultation

"Article 21 du Décret n" 2-22-437 du 15 chaab;ne 
1111_(t 

rr" 2023) relatif aux marchés pubtics

Articlel:Obietdu ement de consultation
Le présent règlement de consultation a pour objet : Fourniture installation et mise en marche

d'une installation des fluides médicaux pour le Laboratoire de Chirurgie Expérimentale de la Faculté de
Médecine et de Pharmacie de Tanger en Lot unique.

Article 2 : Maître d'ouvrase
Le maître d'ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d'offres ouvert simplifié est l'Université
Abdelmalek Essaadi représenté par le Président de l'Université.

Article 3 : RéDartition en lots - Mode de iusement des offres
L'ensemble du matériel scientifique objet du présent appel d'offres est composé d'un lot unique
Le iusement se fera par lot complet.

Article 4 : Variantes
La présentation des variantes est non autorisée dans le cadre du présent appel d'offres.

Article 5 : Composition du dossier d'appel d'offre
Conformément aux dispositions de l'article 22 du Décret 2-22-43L,le dossier d'appel d'offres comprend

- Copie de I'avis d'appel d'offres;
- Un exemplaire du Cahier des Prescriptions Spéciales (CPS) ;
- Modèle de I'acte d'engagement;
- Modèle de bordereau des prix- détail estimatif ;
- Modèle de déclaration sur l'honneur ;
- Le présent règlement de la consultation.

Article 6 : Condi tions r uises des concurrents
Conformément aux dispositions de l'article 27 du Décret 2-22-43t précité :

1. Peuvent, valablement, participer et être attributaire des marchés publics, dans le cadre des
procédures prévues par le Décret précité, les personnes physiques ou morales qui :

- Justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises ;

- Sont en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les sommes
exigibles ou, à défaut de règlement, constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable
chargé du recouvrement, et ce conformément à la législation en vigueur en matière de
recouvrement des créances publiques ;

- Sont affiliées à la Caisse nationale de sécurité sociale ou à un autre régime particulier de
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prévoyance sociale, et souscrivent de manière régulière leurs
situation régulière auprès de ces organismes;

- Exercent l'une des activités en rapport avec l'objet du marché.

Ne sont pas admises à participer aux appels d'offres :

- Les personnes en liquidation judiciaire ;
- Les personnes en redressement judiciaire, sau

judiciaire compétente ;

déclarations de salair sont en

f autorisation spéciale déli utorit e

- Les personnes ayant fait l'objet d'une décision d'exclusion temporaire ou définitive prise
conformément aux dispositions de l'article 152 du Décret précité ;

- Les personnes qui représentent plus d'un concurrent dans un même marché, lorsqu'il s'agit d'un
marché en lot unique ou d'un même lot lorsqu'il s'agit d'un marché alloti ;

- Les prestataires de services ayant contribué à la préparation du dossier de l'appel d'offres
concerné;
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Les titulaires dont les marchés ont fait l'objet de résiliation pour une faute qui leur incombe au
titre des marchés d'achèvement y afférents.

Article 7 : P entation des dossiers des currents et oièces iustifica tives à fournir
Conformément aux dispositions de de l'arrêté du Ministre Délégué auprès de la Ministre de l'Economie et
des Finances, chargé du Budget n" L692-23 du 4 hija 1444 (23 juin 2023) relatif à la dématérialisation des
procédures, des documents et des pièces relatifs aux marchés publics, chaque concurrent est tenu de
présenter son offre en respectant la présentation exigée par le Portail des Marchés Publics, ainsi que
Chacune des pièces constituant la réponse du concurrent à la consultation, est insérée, individuellement,
dans l'enveloppe électronique la concernant, chaque pièce est signée, électroniquement, par le
concurrent ou la personne dûment habilitée à le représenter. Cette signature électronique des pièces et
documents s'effectue, à travers le Portail des Marchés Publics, au moyen d'un certificat de signature
électronique conformément aux dispositions des textes législatifs et réglementaires en vigueur et aux
conditions d'utilisation du Portail des Marchés Publics. Lorsque le Portail des Marchés Publics affiche que
la Signature électronique d'une pièce n'est pas valide, l'acteur du Portail concerné est tenu de revérifier la
validité de ladite signature via les points de contrôle accessibles au niveau dudit portail.

Chaque concurrent doit présenter :

l. La première enveloppe :

La première enveloppe comprend le dossier administratif, le dossier technique, le Cahier des
Prescriptions Spéciales et le Règlement de Consultation paraphés et signés et portant la mention « lu et
accepté » par le concurrent ou son représentant dûment habilité.

A. Le dossier administrâtif comprend :

7- Pour choque concurrent, ou moment de lo présento s ollres :
a) la ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent. Ces pièces
varient selon la forme juridique du concurrent :

- s'il s'agit d'un auto-entrepreneur ou d'une personne physique agissant pour son propre compte,
aucune pièce n'est exigée ;

- s'il s'agit d'un représentant du concurrent, celui-ci doit présenter, selon le cas :

* une copie certifiée conforme de la procuration légalisée, lorsqu'il agit au nom d'une personne
physique;

* un extrait des statuts de la société et/ou copie certifiée conforme à l'original du procès-verbal de
l'organe compétent lui conférant le pouvoir d'agir au nom de cette société;

t l'acte par lequel la personne habilitée délègue son pouvoir à une tierce personne, le cas échéant.

- s'il s'agit d'une coopérative ou d'une union de coopératives, la ou les pièces justifiant les pouvoirs
conférés à la personne agissant au nom de la coopérative ou de I'union de coopératives.

b) la déclaration sur l'honneur;

c) L'original du récépissé du cautionnement provisoire, délivré électroniquement sur le portail des
marchés publics, ou l'attestation de la caution personnelle et solidaire en tenant lieu ;
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conforme, lorsque le concurrent est un groupement
d) la convention constitutive du groupement prévue à l'article 150 du présent décret ou sa



a) une attestation ou sa copie certifiée conforme à l'original délivrée depuis moins d'un an par le
percepteur du lieu d'imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut
de paiement qu'il a constitué les garanties tel que prévu à l'article 27 ci-dessus.

Cette attestation doit mentionner l'activité au titre de laquelle le concurrent est imposé

b) une attestation ou sa copie certifiée conforme à l'original délivrée depuis moins d'un an par la Caisse
nationale de sécurité sociale ou par tout autre organisme de prévoyance sociale certifiant que le
concurrent est en situation régulière envers l'organisme concerné;

c) une copie du certificat d'immatricu lation au registre de commerce (modèle 9) pour les personnes
assujetties à l'obligation d'immatriculation au registre de commerce en vertu de la législation en vigueur;

d) l'équivalent des attestations visées aux paragraphes a), b) et c) ci-dessus, délivrées par les
administrations ou les organismes compétents de leurs pays d'origine ou de provenance, pour les
concurrents non installés au Maroc.

A défaut de délivrance de ces documents par les administrations ou les organismes compétents, ils sont
remplacés par une attestation délivrée par une autorité judiciaire ou administrative du pays d'origine ou
de provenance certifiant que les documents précités ne sont pas produits.

N.B: Lo dote de n, ou moîtrc d'ouvraoe, des pièces prévues oux o) et b) ci-dessus sert de bose
oour l'ooorécio tion de leur volidité.

B. [e dossier technique comprend :

Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent et mentionnant, le cas échéant,
le lieu, la date, la nature et l'importance des prestations qu'il a exécutées ou à l'exécution desquelles
il a participé, avec précision de Ia qualité de sa participation;

N,B
Lorsque le concurrent est un étoblissement public, tes documents à lournir sont ceux prcscits pot l'otticle
28 (ll) du Décret n" 2-22437 précité.
Lorcque le concwrent est une coopérative ou une union de coopérotives, les documents à lournîr sont
ceux prescrits par l'afticle 28 Ul,) du Décrct n" 2-22437 précité.
Lo6que le concufient est un outo-entrcpreneur, les documents ù lournir sont ceux prescrîts por I'article
28 (lV) du Décret n' 2-22437 ptécité.
Les concurrents non instollés du Mdroc sont tenus de produire, selon le cos, les pièces du dossier
technique prévues au B du pÉsent article

ll. La deuxième enveloooe (offre financièrel :

La deuxième enveloppe contient I'offre financière du concurrent qui comprend :

a. L'acte d'engagement dont le modèle est disponible en annexe;
b. Le bordereau des prix-détail estimatif.

Les pièces produites par le concurrent sont insérées, individuellement, dans l'enveloppe électronique le
concernant.
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2 - Pour le concurrent ououel il est envisoaé d'ottribuer le morché dons les conditions fixées à l'article 43
du présent Décret :



ArticleS: Dépôt des plis des concurrents

Conformément aux dispositions de l'arrêté du ministre délégué auprès de la ministre de l'économie et
des finances, chargé du budget n" 1692-23 du 4 hija 1444 (23 juin 2023) relatif à la dématérialisation des
procédures, des documents et des pièces relatifs aux marchés publics, les concurrents doivent
obligatoirement procéder au dépôt des plis et de ces offres par voie électronique en respectant la
présentation exigée par le portail des marchés publics et à la dématérialisation des cautionnements
provisoires.

Les pièces produites par le concurrent sont insérées, individuellement, dans l'enveloppe électronique le
concernant.

Les plis des concurrents sont chiffrés par le Portail des Marchés Publics avant leur dépôt par voie
électronique selon les conditions d'utilisation du Portail moyennant un certificat de signature
électronique selon les modalités visées par l'arrêté n" L692-23 cité en dessus.

Le dépôt des plis fait l'objet d'un horodatage automatique au niveau du portail des marchés publics,
mentionnant la date et l'heure du dépôt électronique et l'envoi de l'accusé de réception électronique au
concurrent concerné.

Tout pli électronique déposé postérieurement à la date limite de remise des plis est automatiquement
rejeté par le portail des marchés publics.

Le pli contenant les pièces produites par le concurrent auquel est envisagé d'attribuer le marché est
déposé dans les conditions prévues au présent article.

Article 9 : Retrait des plis

Conformément aux dispositions de l'arrêté du ministre délégué auprès de la ministre de l'économie et
des finances, chargé du budget n" 1692-23 du 4 hija 1444 (23 juin 2023) relatif à la dématérialisation des
procédures, des documents et des pièces relatives aux marchés publics, tout pli déposé peut être retiré
par le concurrent antérieurement au jour et à l'heure fixés pour la séance d'ouverture des plis.

Le retrait de tout pli s'effectue au moyen du certificat de signature électronique ayant servi au dépôt de
ce pli.

Les informations relatives au retrait des plis sont enregistrées automatiquement sur le registre de dépôt
des plis.

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis dans les conditions prévues et
avant la date et l'heure limites d'ouverture des plis.

Article 10 : Modification dans le dossie r d'aooel d'offre

Les modifications portées au dossier d'appel d'offres sont introduites conformément au paragraphe 7 de
l'article 22 du Décret î" 2.22.43L piécité.

Les dossiers d'appel d'offres sont mis à la disposition des concurrents via le Portail des Marchés Publics
conformément aux dispositions de l'arrêté du Ministre Délégué auprès de la Ministre de l'Economie et
des Finances, chargé du Budget n" 1692-23 du 4 hija 7444 123 juin 2023) relâtif à la dématérialisation des
procédures, des documents et des pièces relatifs aux marchés publics dès la première parution de ce
dernier dans l'un des supports de publication prévus à l'article 23 du Décret n" 2-22-431 précité.

Les noms des concurrents et l'indication de l'heure et la date de téléchargement des
d'offres sont inscrits dans un registre spécial tenu par le maître d'ouvrage.

appel

Article 11 : Remise des dossiers d'appel d'offre aux concurrents
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Article L2: Déoôt et examen de la docu mentation technique

Le dépôt et le retrait de la documentation se fait conformément aux dispositions de l'article 37 du Décret
n" 2-22-431précité.

Les concurrents sont tenus de présenter, pour chacun des articles une documentation technique détaillée
et complète comprenant: fiches descriptives, catalogues, prospectus, notices, ou autres documents
techniques pouvant faciliter l'examen et le jugement des offres.

La documentation technique est obligatoire pourtous les articles du bordereau des prix-détail estimatif.

La documentation technique doit être présentée dans une enveloppe fermée et cachetée portant la
mention « Documentation technique » et doit indiquer de manière apparente :

- Le nom et I'adresse du concurrent;

- L'objet du marché ;

- La date et l'heure de la séance d'ouverture des plis.

Les concurrents peuvent déposer la documentation technique soit :

. Au bureau du service économique à la présidence de l'Université Abdelmalek Essaâdi - Quartier
M'haneche ll, avenue 9 Avril B.P. 2117 Tétouan, Contre délivrance par le maître d'ouvrage d'un accusé de
réception, au plus tard le jour ouvrable précédant la date d'ouverture des plis fixée dans l'avis d'appel
d'offres ;

. La remettre, séance tenante, au président de la commission d'appel d'offres;

La documentation technique déposée ou reçue peut être retirée au plus tard le jour et avant l'heure fixés
pour la séance d'ouverture des plis.

A leur réception, les documentations techniques sont enregistrées par le maître d'ouvrage dans leur
ordre d'arrivée sur le registre spécial visé à l'article 4 du Décret n" 2-22-43L précité, en y indiquant le
numéro d'enregistrement ainsi que la date et l'heure d'arrivée.

Conformément à l'article 40 du Décret n" 2-22-43L précité, l'examen des documentations seront
effectuées après examen des pièces du dossier administratif et du dossier technique par la commission
d'appel d'offres.

Seules les documentations techniques des concurrents admis à l'issue de l'examen des dossiers
administratif et technique sont examinées.

Article 13 : Information des concurrents

Conformément aux dispositions de l'article 25 du Décret n" 2-22-431 précité, tout éclaircissement ou
renseiSnement, fourni par le maître d'ouvrage à un concurrent à la demande de ce dernier, doit être
communiqué le même jour et dans les mêmes conditions, aux autres concurrents ayant retiré ou ayant
téléchargé le dossier d'appel d'offres et ce par lettre transmise par tout moyen pouvant donner date
certaine, ll est également mis à la disposition de tout autre concurrent dans le portail des marchés publics
et communiqué aux membres de la commission d'appel d'offres.

Toute demande des éclaircissements ou renseignements n'est recevable que si elle parvient au maître
d'ouvrage au moins sept jours avant la date prévue pour la séance d'ouverture des plis.

Le maître d'ouvrage doit répondre, dans les mêmes formes, à toute demande d'information ou
d'éclaircissement reçue, au plus tard trois jours avant la date prévue pour la séance d'ouverture des plis.

Article 14 : Monnaie dans laouelle est exorimé le prix des offres

La monnaie dans laquelle le prix des offres doit être formulé est exprimée en dirham mar
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L'examen des offres sera effectué par une commission désignée à cet effet conformément à l'article 38 et
au paragraphe lde l'article 19 du Décret n" 2-22-431 précité.

Cette commission apprécie les capacités financières et techniques en rapport avec la nature et
I'importance des prestations objet du présent âppel d'offres et au vu des éléments contenus dans les

dossiers administratif, technique et additif de chaque concurrent conformément aux dispositions de

l'article 39 et 40 du Décret n" 2-22-431prêcité.

Article 19 : Examen des offre financièress

Ne seront prises en compte dans cette étape que les offres des concurrents admissibles après l'examen

du dossier administratif, technique, et de la documentation technique.
L'examen des offres se fera conformément aux dispositions des articles 42,43 et 44 du Décret n" 2-22-431
précité.

N.B. Les offres seront iuqées sur lo bose de l'o re financière: sous réserue des vérificotions et
opolicotions, le cos échéont des disoositions pÉvues oux orticles 43 et 44 du Décret n" 2-22-437 orécité,
I'offre économiouement la plus ovontdoeuse est lo mieux4isonte DdfroDDortou orix de référence.
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Article 15 : Lanrues d'établissement des pièces des offres

Tous les documents relatifs à la réponse au présent appel d'offres et tous les textes, mémoires ou note
relatifs à l'exécution du marché seront établis en langue française ou arabe, à l'exception de la
documentation technique qui peut être établie en langue française ou anglaise.

Article 16 : Délai de validité des offres

Conformément aux dispositions de l'article 36 du Décret n" 2-22-437 précité, les concurrents resteront
engagés par leurs offres pendant un délai de soixante (60) jours, à compter de la date de la séance
d'ouverture des plis.

Article n"17 : Préférence nationale

Conformément aux dispositions de l'article 147 du décret n" 2-22-437 précité, les concurrents non
installés au Maroc soumissionnent aux marchés de travaux, de fournitures ou de services, une préférence
est accordée, lors de l'évaluation des offres financières, aux offres présentées par les concurrents installés
au Maroc, sous réserve du respect des engagements pris dans le cadre d'accords internationaux dûment
ratifiés par le Royaume du Maroc.
A cet effet, le montant de l'offre financière présentée par le concurrent non installé au Maroc est :

- minoré d'un pourcentage fixé à quinze pour cent (15%), lorsque le montant de cette offre est le plus

proche par défaut du prix de référence et qu'il existe des offres présentées par des concurrents installés

au Maroc inférieures à ce prix de référence ;

- majoré d'un pourcentage fixé à quinze pour cent (15%), lorsque le montant de cette offre est le plus

proche par excès du prix de référence, en cas d'absence d'offres inférieures à ce prix de référence ;

- majoré d'un pourcentage fixé à quinze pour cent (15%), lorsque le montant de cette offre est le plus
proche par défaut du prix de référence, dans le cas où les offres présentées par les concurrents installés

au Maroc sont supérieures à ce prix de référence.

Article 18 : Examen du dossier administratif, technique, et de la documentation technique
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Adresse du domicile élu
Affi lié à (2)...........sous le numéro: ........

lnscrit au registre du commerce de...........(localité)sous le numéro ...............
lnscrite à la taxe professionnelle sous le numéro:
Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise:
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés;
b) Pour les personnes morales:(1)
Je soussigné.....................(prénom, nom et qualité) agissant au nom et pour
de.............(raison sociale et forme juridique), au capitâl social de..................

Adresse du siège socialde la société:..
Adresse du domicile élu :........

le compte

- Membre n" 1

- Membre n' 2

- Taux de la TVA: ..

En vertu des pouvoirs qui nous sont conférés, nous nous obligeons conjointement/solidairement (choisir la mention adéquate)

et désignons..................(prénoms, noms et qualité) en tant que mandataire du groupement;
D - Partie commune à tous les concurrents :

Après avoir pris connaissance du dossier d'appel d'offres, concernant les prestations précisées en ob.iet de lâ partie A ci-dessus

Après avoir apprécié à mon (notre) point de vue et sous ma (notre) responsabilité la nature et les difficultés que comportent
ces prestations :

1) remets (remettons), revêtu de ma (nos) siSnature (s) un bordereau de prix, un détail estimatif et/ou la décomposition du
montant global) établi (s) conformément aux modèles figurant au dossier d'appel d'offres ;

2) m'engage (nous nous engageons) à exécuter lesdites prestations conformément au Cahier des Prescriptions Spéciales et
moyennant les prix que j'ai (nous avons) établi moi-même
(nous-mêmes), lesquels font ressortir:
Lorsque le marché est en lot unique :

- Montant hors TVA .... (en lettres et en chiffres)
... (en pourcentage)

- Montant de la TVA: ......................................................... (en lettres et en chiffres)

- Montant TVA comprise: .................................................. (en lettres et en chiffres)
Lorsque le marché est conclu avec un groupement:

- Part revenant au membre n" 1: ......................................... (en lettres et en chiffres)

- Part revenant au membre n" 2: .......... (en lettres et en chiffres)

- Part revenant au membre n" n: ........ .. (en lettres et en chiffres)
L'université se libère des sommes dues par elle en faisant donner crédit au compte......(postal, bancaire ou à Ia TGR) (4) ouvert
au nom de.................(titulaire du marché) à............(localité)sous le relevé d'identification bancaire numéro..............(5)

Fait à....................., |e....................
Signature et cachet du concurrent

ll'l Ces mentions ne concernent que les pe6onne5 ossujetties à ces obligotions.
(2) lndiquet lo CNSS ou tout outre régime porticulier de prévoyonce sociole,
(j) lndiquet les ûêûes informotions prévues ou o) ou b) ci-dessus, selon le cos,
(4) Supprimer lo mention inttile
(5) Le relevé d'identité boncoire (Rl&)coîtient 24 positions.
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MODEIE D'ACTE D'ENGAGEMENT

A - Partie réservée à l'Administration :

Appel d'offres ouvert simplifié sur offres des prix n".O91202a du O2/07l2024 à 11 heures.
Objet du marché : Fourniture installation et mise en marche d'une installation des fluides médicaux pour le Lâboratoire de
Chirurgie Expérimentale de la Faculté de Médecine et de Pharmacie de Tanger en Lot unique.
Passé en application de l'alinéa 2 du paragraphe 1 de l'article 19 et l'allnéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du Déüet f 2-22-
43L du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.

B - Partie réservée au concurrent agissaitt à titre individuel :

a) Pour les personnes physiques:(1)

Je soussigné.....................(prénom, nom et qualité), agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,

Affiliée à (2)...........sous le numéro:
lnscrite au registre du commercê...-.........(localité) sous le numéro:
lnscrite à la taxe professionnelle sous le numéro : .............................
Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise : . . . . . . . . . . . . . . .

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés ;

C - Partie réservée aux concurrents membres d'un troupement :

Nous soussignés:(3)

- Membre n" n: .....



Modèle de déclaration sur l'honneur ( 1)
Objet du marché: Fourniture installation et mise en marche d'une installation des fluides médicaux pour le Laborâtoire de
Chirurgie Expérimentale de la Faculté de Médecine et de Pharmacie de Tanger en Lot unique.
A - Pour les personnes physiques :

1) Cas des personnes physiques atissant pour leur propre compte :

Je soussigné............................(nom, prénom et qualité), agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte.
Numéro de téléphone
Numéro du fax
Adresse électronique : ...........
Adresse du domicile élu : ...............-
Affilié à la CNSS (2) s"rt l" 

"r.ér" 
, ............

lnscrit au registre du commerce de..........(localité)sous le numéro: ............................
lnscrite à la taxe professionnelle sous le numéro : .............................
Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise
Relevé d'identité bancaire............(postal, bancaire ou à la TGR) (3) numéro (41 .. .......................
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés ;
2) Cas de l'auto-entrepreneur:
Je soussigné (nom et prénom), agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte.
Numéro de téléphone
Numéro du fax : ..........
Adresse électronique :

Adresse du domicile élu : ...
lnscrit au registre national de l'auto-entrepreneur sous le numéro
Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise :...............
Relevé d'identité bancâire............(postal, bancaire ou à la TGR) (3) numéro (4) :

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés;
B - Pour les personnes moaales :

1) C.s des sociétés :
Je soussigné...................(nom, prénom et qualité), agissant au nom et pour le compte de...........(raison sociâle et forme
iuridique), au capital sociâl de : .............................
Numéro téléphone : ...............
Numéro du fax : ...........
Adresse électronique : .

Adresse du siège social de la société
Adresse du domicile élu : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aftliée à la CNSS, sous le numérod2)...
lnscrite au registre du commerce.......... , sous le numéro
lnscrite à la taxe professionnelle sous le numéro :

Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise
Relevé d'identité bancaire............(postal, bancaire ou à la TGR) (3) numéro(4):.
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés;
2) Cas des établissements publics :

Je soussigné.....................(nom, prénom et qualité) agissant au nom et pour le compte de............................(dénomination de
l'établissement).
Numéro téléphone : ...................
Numéro du fax ;

Adresse électronique : ................
Adresse du siège:.....
Affiliée à la cNss (2) ...........sous le numéro : .......................
lnscrit au registre du commerce de (5)...........(localité) sous le numéro:
Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise (2) :.............................
lnscrite à la taxe professionnelle sous le numéro (2)
Références du texte l'habilitant à exercer les missions obiet du marché
Relevé d'identité bancaire............(postal, bancaire ou à la TGR) (3) numéro (4):
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés;
3) Cas des coopératives ou union des coopératives :

Je soussigné...................................(nom, prénom et qualité) agissant au nom et pour le compte
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Adresse électronique : ..........................
Adresse du siège socialde la coopérative ou union des coopératives : .............
Adresse du domicile élu :

lnscrite au registre local des coopératives, sous le numéro .

Affiliée à la CNSS sous le numéro (2)

lnscrite à la taxe professionnelle sous le numéro : ..

Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise: ..

Relevé d'identité bancaire............(postal, bancaire ou à la TGR) (3) numéro (4)

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés ;
Déclare sur l'honneur :

I - que je remplis les conditions prévues à l'article 27 du décret relatif aux mârchés publics ;

2 - m'engager à couvrir, dans les conditions fixées dans le cahier des charges, par une police d'assurance, les risques découlant
de mon activité professionnelle ;
3 - m'engage, sij'envisage de recourir à la sous-traitance :

- à veiller à ce que celle-ci ne dépasse pas cinquânte pour cent (50%) du montant du marché et qu'elle ne porte pas sur le lot
ou le corps d'état principal du marché ;

- à m'assurer que les sous-trâitants auxquels je recours remplissent les conditions prévues à l'article 27 du décret n' 2-22-431
du 8 mars 2023.
4 - atteste que ie dispose des autorisations requises pour l'exécution des prestations telles que prévues par la législation et la
réglementation en vigueur ;

5 - atteste que re ne suis pas en liquidation iudiciaire ou redressement iudiciaire ;
6 - étant en redressement iudiciaire, i'atteste que ie suis autorisé par l'autorité judiciaire Compétente à participer aux appels
d'offres;(6)
7 - je m'engage à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des
personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les procédures de passation, de gestion et d'exécution du
marché;
8 - ie m'engage à ne pas faire, par moi-même ou par personne interposée, de promesses, de dons ou de présents, en vue
d'influer sur la procédure de conclusion du marché et de son exécution ;

9. j'atteste que je ne suis pas en situation de conflit d'intérêts ;
10 - j'atteste queje n'ai pas participé à la préparation du dossier de l'appel d'offres considéré ;

Je certifie l'exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l'honneur et dans les pièces fournies
dans mon dossier de candidature, sous peine de l'application des mesures coercitives prévues à l'article 152 du déctet n" 2-22-
431 du 8 mars 2023.

Fait à..........., 1e.......

Signature et cachet du concurrent

lL) En cos de grcupefient, chocun des membres doit pésentet so propre déclorotion sur l'honneur.
(2) Ou tout outre régiûe pofticuliet de prévoyonce sociole.
(3)Supp mer lo mention inutile.
(4)Le relevé d'identité boncoire (RIB) contient 24 positions.
(5) Lo6que l'étoblissement public est ossujetti à cefte obligotioî.
(6)A supprimer, ce porogrophe dons le cos où le concurrent n'est pos en situotion de redtessement judicioire
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Numéro du fax:....



AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT SIMPLIFIE NO 09/2024

Fourniture installation et mise en marche d'une installation des fl.uides médicaux Dour le
Loborqlloire de Chirursie Expérimentale de la FacuIté de Médecine et de Pharmacie de

Tanper en Lot unique

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de :

8 000.00 DHS. (Huit Mille Dirhams

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être
conformes aux dispositions des articles 30 à 34 du Décret n' 2-22-43I relatif aux marchés publics

a

p

Les concurrents doivent déposer leurs dossiers par voie électronique dans le portail des marchés
ublics accessible à I'adresse www. marchespu blics.gov.m a.

Les documents techniques exigés par le dossier d'appel d'offres doivent être déposés soit :

o Dans le bureau du service économique à la présidence de l'Université Abdelmalek Essaâdi -
Quartier M'haneche ll, avenue 9 Avril B.P. 2117 Tétouan.

. Au plus tard le jour ouvrable précédant la date d'ouverture des plis soit le Lundi 0l Juillet 2024
avant 15 heu res.

. La remettre, séance tenante, au président de la commission d'appel d'offres;

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l'article n"7 du Règlement de Consultation.
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Le Mardi O2/O7 /2024à 11 heures, il sera procédé, dans les bureaux du service économique à la
présidence de l'Université Abdelmalek Essaâdi - Quartier M'haneche ll, avenue 9 Avril B.p. 2117 Tétouan.

L'ouverture des plis relatifs à l'appel d'offres ouvert simplifié sur offres des prix n"09/2024.
Pour : Fourniture installation et mise en marche d'une installation des fluides médicaux pour le
Laboratoire de Chirurgie Expérimentale de la Faculté de Médecine et de Pharmacie de Tanger en Lot
unique.

Le dossier d'appel d'offres doit être téléchargé à partir du portail des marchés publics accessible à
l'adresse : www. marchesoublics.gov. m a.

L'estimation des coûts des prestations établies par le maître d'ouvrage est fixée à la somme de :

518 5E0.00 DHS HTVA & HDD. (Cinq Cent Dix Huit Mille Cinq Cent Ouahe Vingl Dhs
HTVA&HDDI
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